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CRITERES DE PRISE EN CHARGE 2024 
 

ERGOTHERAPEUTES 
 8690 E – 8690 F 

 

 

ATTENTION : Depuis le 1er janvier 2022, seules les formations dispensées par des organismes de formation 
certifiés QUALIOPI et dont le programme répond aux critères de la profession concernée, pourront 
être prises en charge par le FIF PL (décision du Conseil de Gestion du FIF PL  
du 25 novembre 2021). 

 

I. Thèmes et plafonds de prise en charge sur fonds à gérer de la profession 
 

Prise en charge annuelle par professionnel plafonnée à 600 € 
dans la limite du budget de la profession 

 

Attention : la prise en charge des formations dispensées en e-learning est plafonnée à  
50% des critères journaliers et limitée à 50% des critères annuels de la profession. 

 

Formations Coeur de métier Plafonds de prise en charge 

Toute formation liée à la pratique professionnelle dont (liste non exhaustive) :  
 

 
Aides techniques et technologies  

Prise en charge au coût réel plafonnée  

à 200 € par jour, limitée à 600 €  

par an et par professionnel 

Evaluation, amélioration et adaptation des lieux de vie 

Intervention dans le maintien, l’insertion et la réinsertion sociale et 
professionnelle pour les personnes en situation de handicap et de perte 
d’autonomie  

Evaluation en ergothérapie  

Intervention auprès de personnes présentant des troubles de santé mentale  

Intervention auprès de personnes présentant des troubles neuro-
développementaux 

Ergothérapie en pédiatrie 

Ergothérapie en gériatrie 

Ergothérapie des atteintes neurologiques, neuromusculaires et neurosensorielles 

Ergothérapie en traumatologie, traitement orthétique 

Ergothérapie et déficiences visuelles 

Ergothérapie en soins palliatifs 

La stimulation cognitive en ergothérapie 

L’utilisation de l’informatique en ergothérapie (logiciels adaptés et adaptations…) 

Ré-entraînement à l’effort 

La douleur 

Pratique libérale : installation et gestion de cabinet 

L’expertise en ergothérapie 

Participation aux congrès, colloques ou symposium avec atelier 

Promotion de la santé, de prévention, d’éducation concernant les populations à 
risque de perte d'autonomie 
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ERGOTHERAPEUTES (suite) 

8690 E – 8690 F 
 
 

Formations Coeur de métier (suite) Plafonds de prise en charge 

Conseil, éducation, prévention et expertise vis à vis d'une ou plusieurs personnes 
de l'entourage et des institutions 

Prise en charge au coût réel plafonnée  

à 200 € par jour, limitée à 600 €  

par an et par professionnel 

Droit, législation et expertise en ergothérapie 

La Santé publique et l’ergothérapie 

La supervision en ergothérapie 

Formation de formateur, encadrement 

Acquisition de connaissances scientifiques complémentaires et/ou acquisition des 
connaissances nécessaires à la maîtrise de la littérature médicale internationale, 
anglais médical 

La recherche en ergothérapie 

Le télésoin en ergothérapie 

Formations transversales Plafonds de prise en charge 

Toute formation relative à l’exercice professionnel non liée à la pratique dont (liste non exhaustive) : 

Développement professionnel, promotion et organisation de la profession  

Prise en charge au coût réel plafonnée 

à 150 € par jour, limitée à 1 jour par an 

et par professionnel 

En déduction du forfait de prise 

en charge des formations cœur de métier 

Les langues étrangères 

La comptabilité 

Technique / méthode non spécifique à l’ergothérapie (sophrologie, hypnose, 
cohérence cardiaque, yoga, brain ball…) 

La bureautique 

 

- Sont exclus des prises en charge FIF PL les conférences, tables rondes, colloques, symposiums, congrès sans atelier. 
Cependant, le contenu pédagogique de certaines conférences et de certains colloques répond aux obligations 
réglementaires. 
C’est pourquoi, il appartiendra à la Commission Professionnelle, en cas d’acceptation de prise en charge d’une conférence 
ou d’un colloque, de s’assurer que le contenu pédagogique de ces derniers répond bien à la réglementation en vigueur, 
ainsi qu’aux critères de prise en charge de la profession. 
 

- Sont également exclues des prises en charge FIF PL toutes formations liées au CPF, prises en charge par  
France Compétences par le biais de votre compte CPF. 
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ERGOTHERAPEUTES (suite) 
8690 E – 8690 F 

 
 
 
 
 

II. Thèmes et plafonds de prise en charge sur fonds spécifiques 
dans la limite des fonds disponibles de ces fonds spécifiques 

 

La prise en charge des thèmes listés ci-dessous ne vient pas en déduction de votre budget annuel 2024 

 

Thèmes Plafonds de prise en charge 

Formation de longue durée  
- 100 heures de formation minimum 
- Thème de formation entrant dans les critères de prise en charge 2024 de la 

profession 
- Une prise en charge tous les 3 ans 

Prise en charge plafonnée  

à 70 % du coût réel de la formation, 

limitée à 2 500 € par professionnel pour 

les formations cœur de métier 

Participation à un jury d'examen ou de VAE 

Prise en charge plafonnée à 200 €  

par jour, limitée à 2 jours par an  

et par professionnel 

 

Attention : 

- sont éligibles les formations d'une durée minimale de 6 h 00, soit sur une journée, soit par 3 modules successifs de 2 h 00  

 ou par 2 modules successifs de 3 h 00 

 

- sont également éligibles les formations d'une durée minimale de 3 h 00 correspondant à une prise en charge  
 d'une demi-journée 
 
- Si une demande de prise en charge concerne une formation se déroulant sur un ou plusieurs exercices, une seule et 
 unique prise en charge sera accordée par le FIF PL pour toute la durée de la formation concernée, et ce, quelle que soit 
 la durée effective. 
 

 

Rappel : aucun organisme de formation ne peut être agréé ou sélectionné par le FIF PL ; seuls des thèmes de formation 

peuvent être présentés. 


